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LES PROBLÈMES DE L'HEURE

Le chauffage à distance
par P. MEYSTRE, ingénieur,

Chef du Service de l'Electricité, Lausanne.

(Suite et fin)

III. — Le chauffage urbain à Lausanne.

Nous croyons avoir pu montrer sommairement, par ce

qui précède, les éléments essentiels du chauffage urbain.
Si certaines caractéristiques sont générales et se retrouvent

dans toute installation, le poids de chacune d'elles,
dans l'élaboration d'un projet, dépend essentiellement des

conditions locales. Ce sont ces dernières qui, en définitive,
feront aboutir ou abandonner la réalisation.

A Lausanne, la question s'est posée en 1933. Il s'agissait,

à l'origine, d'améliorer l'alimentation de groupes
turbo-électriques de réserve. Une nouvelle chaudière
devait être envisagée, ce qui entraînait des immobilisations
importantes. Il était ainsi tout indiqué d'examiner le

problème dans son ensemble, en considérant notamment
qu'un très gros consommateur de calories, les établissements

hospitaliers de l'Etat de Vaud, se trouvait à proximité.

La Centrale de production.
Nous avons plus haut, sous le même titre, défini les

deux conceptions-types qui se sont marquées dans la
technique européenne, soit la connexion avec une cen-

1 Voir Bulletin technique du 2 novembre 1940, p. 238.

traie thermique ou une centrale hydraulique d'électricité.
A Pierre-de-Plan, les deux solutions coexistent, ce qui

s'explique fort bien. Pierre-de-Plan est une centrale
thermique et il doit être possible, en cas de nécessité,
d'alimenter les groupes turbo-alternateurs de réserve. D'autre
part, la Ville de Lausanne possède une centrale hydraulique

sur le Rhône à Salât-Maurice, usine au fil de l'eau
et. disposant, essentiellement en été, d'énergie électrique
de déchet.

Il en est résulté, pour certains échelons de la production,

un double appareillage utilisé suivant que la
production se fait au moyen du combustible ou par
l'électricité (fig. 3).

Le schéma simplifié de l'usinesaig. 4) permet de saisir
facilement le fonctionnement dans l'un et l'autre cas.

Au moyen du combustible, la production se fait normalement

par la chaudière Sulzer à 45 atm. (fig. 5) d'une capa-
citéde production de 20 t/h. La pression de la vapeur est
ramenée à 12 kg par un détendeur (ultérieurement turbine
à contre-pression). Elle est disponible soit pour les groupes

turbo (cas de panne par exemple), soit pour le réseau
de chauffage. La vapeur passe alors dans des transformateurs

de chaleu^pont le secondaire est constitué par
l'eau surchauffée, à 180° env., du réseau de chauffage.
Si momentanément la production est supérieure à la
consommation, l'excédent s'emmagasine dans les
accumulateurs de chaleur ; dans le cas contraire, ceux-ci
viennent compenser l'insuffisance de la production.

Dans l'exploitation d'été, où la demande est beaucoup
plus faible, la production est assurée normalement par
l'électricité, soit les excédents de la production de l'usine
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